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23-DD-1060 

Décision Directe  

Par délégation du Conseil  

de la Métropole européenne de Lille 

 
  

ACQUISITION DE PEINTURES ET PRODUITS ASSOCIES POUR PEINTRES ET 

TAPISSIERS - CONCLUSION D'UN MARCHE 

 

Le Président du conseil de la métropole européenne de Lille ; 

 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.5211-9 et 

L.5211-10 ; 

 
Vu la délibération n°22-C-0068 du 29 avril 2022 modifiée par la délibération n°23-C-
0114 du 30 juin 2023, portant délégation des attributions du conseil au Président du 
Conseil métropolitain et autorisant leur délégation de signature à Mmes et MM. les 
Vice-présidents et Conseillers métropolitains délégués ainsi qu’aux membres de la 
direction générale ; 
 
Vu l’arrêté n° 23-A-0379 du 25 octobre 2023 portant délégation de fonctions aux 
membres de l’exécutif ; 
 
Vu l’arrêté n° 23-A-0223 du 7 juillet 2023 portant délégation de signature des 
attributions du conseil, déléguées au Président du Conseil métropolitain, à Mmes et 
MM. les Vice-présidents et Conseillers métropolitains délégués ;  
 
Vu l’arrêté n° 23-A-0222 du 7 juillet 2023, modifié par l'arrêté n°23-A-0275 du 
11 août 2023, portant définition des modalités de signature en cas d’absence ou 
d’empêchement et détermination des actes et documents pour lesquels délégation 
de signature est accordée aux membres de la direction générale et aux responsables 
de services, selon les ordres de priorités indiqués ; 

 

Considérant que la Métropole Européenne de Lille doit, dans le cadre de ses 
compétences, acquérir des peintures et produits associés pour peintres et 
tapissiers ; 
 
Considérant qu’une procédure d’appel d’offres ouvert a donc été lancée le 09 juin 
2023 en vue de la passation d’un marché, la Métropole Européenne de Lille agissant 
en qualité de Centrale d’Achat Métropolitaine ; 
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Considérant que la Commission d'appel d'offres, lors de sa réunion du 29 novembre 
2023 a attribué le marché à la société Peinture Maestria qui ne relève d'aucun motif 
d'exclusion de la procédure de passation du marché ; 
 
Considérant qu'il convient donc de conclure un marché ; 
 
 

DÉCIDE 
 

Article 1. De conclure un marché pour l’acquisition de peintures et de 
produits associés pour peintres et tapissiers avec la société Peinture maestria 
pour un montant minimum de 60 000 € HT et un montant maximum de 
560 000 € HT sur toute la durée du marché (4 ans) ; 

Article 2. La présente décision, transcrite au registre des actes de la 
Métropole européenne de Lille, est susceptible de recours devant le tribunal 
administratif de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa publicité ; 

Article 3. M. le Directeur général des services et M. le Comptable public 
sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution de la présente 
décision qui sera transmise à M. le Préfet de la Région Hauts de France, 
Préfet du Département du Nord. 

 
 
 

 
#signature# 
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23-DD-1061 

Décision Directe  

Par délégation du Conseil  

de la Métropole européenne de Lille 

 
  

ACQUISITION DE 600 PC PORTABLES, GARANTIES ET ACCESSOIRES - MARCHE 

SUBSEQUENT - CONCLUSION 

 

Le Président du conseil de la métropole européenne de Lille ; 

 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.5211-9 et 

L.5211-10 ; 

 
Vu la délibération n°22-C-0068 du 29 avril 2022 modifiée par la délibération n°23-C-
0114 du 30 juin 2023, portant délégation des attributions du conseil au Président du 
Conseil métropolitain et autorisant leur délégation de signature à Mmes et MM. les 
Vice-présidents et Conseillers métropolitains délégués ainsi qu’aux membres de la 
direction générale ; 
 
Vu l’arrêté n° 23-A-0379 du 25 octobre 2023 portant délégation de fonctions aux 
membres de l’exécutif ; 
 
Vu l’arrêté n° 23-A-0223 du 7 juillet 2023 portant délégation de signature des 
attributions du conseil, déléguées au Président du Conseil métropolitain, à Mmes et 
MM. les Vice-présidents et Conseillers métropolitains délégués ;  
 
Vu l’arrêté n° 23-A-0222 du 7 juillet 2023, modifié par l'arrêté n°23-A-0275 du 
11 août 2023, portant définition des modalités de signature en cas d’absence ou 
d’empêchement et détermination des actes et documents pour lesquels délégation 
de signature est accordée aux membres de la direction générale et aux responsables 
de services, selon les ordres de priorités indiqués ; 

 

Considérant qu’une procédure d’appel d’offres ouvert a été lancée le 20 janvier 2021 
en vue de la passation d’un accord-cadre à marchés subséquents multi-attributaire 
ayant pour objet l’acquisition de matériels et logiciels informatiques, leurs 
équipements complémentaires et les prestations de service associées (Intégration et 
Assistance à Maîtrise d’Ouvrage) ; 
 
Considérant que cet accord-cadre est alloti en cinq lots, le lot n°1 portant sur 
l’acquisition de postes de travail et d’accessoires, et de prestations de service 
associées ; 
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Considérant que cet accord-cadre n°20SI2801 a été notifié aux sociétés SCC, 
ECONOCOM PRODUCTS & SOLUTIONS, CALESTOR, et QUADRIA (dont la 
dénomination est devenue KOESIO en décembre 2021) le 20 mai 2021, pour une 
durée de quatre ans à compter de sa date de notification ; 
 
Considérant que la Métropole Européenne de Lille dote ses agents de PC portables 
dans le cadre du télétravail et de l’accomplissement des missions non sédentaires ;  
 
Considérant qu’il convient donc de conclure un marché subséquent en vue d’acquérir 
600 PC portables, des garanties et des accessoires ; 
 
Considérant que la société CALESTOR a remis l’offre économiquement la plus 
avantageuse et ne se trouve dans aucun cas de motif d’exclusion d’une procédure 
de passation ; 
 
Considérant qu’il convient donc de conclure un marché ; 
 

DÉCIDE 
 

Article 1. De conclure un marché subséquent pour l’acquisition de 600 PC 
portables, de garanties et d’accessoires avec la société CALESTOR pour un 
montant de 365 200 € HT ; 

Article 2. La présente décision, transcrite au registre des actes de la 
Métropole européenne de Lille, est susceptible de recours devant le tribunal 
administratif de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa publicité ; 

Article 3. M. le Directeur général des services et M. le Comptable public 
sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution de la présente 
décision qui sera transmise à M. le Préfet de la Région Hauts de France, 
Préfet du Département du Nord. 

 
 
 

 
#signature# 
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 23-DD-1063 

Décision Directe  

Par délégation du Conseil  

de la Métropole européenne de Lille 

 
LAMBERSART - 

251 AVENUE DU BOIS - BAIL POUR L'HEBERGEMENT DES EQUIPEMENTS 

INFORMATIQUES DE LA MEL - MISE EN SERVICE DE BAIES INFORMATIQUES 

SUPPLEMENTAIRES - AVENANT N° 1 

 

Le Président du conseil de la métropole européenne de Lille ; 

 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.5211-9 et 

L.5211-10 ; 
 
Vu la délibération n°22-C-0068 du 29 avril 2022 modifiée par la délibération n°23-C-
0114 du 30 juin 2023, portant délégation des attributions du conseil au Président du 
Conseil métropolitain et autorisant leur délégation de signature à Mmes et MM. les 
Vice-présidents et Conseillers métropolitains délégués ainsi qu’aux membres de la 
direction générale ; 
 
Vu l’arrêté n° 23-A-0379 du 25 octobre 2023 portant délégation de fonctions aux 
membres de l’exécutif ; 
 
Vu l’arrêté n° 23-A-0223 du 7 juillet 2023 portant délégation de signature des 
attributions du conseil, déléguées au Président du Conseil métropolitain, à Mmes et 
MM. les Vice-présidents et Conseillers métropolitains délégués ;  
 
Vu l’arrêté n° 23-A-0222 du 7 juillet 2023, modifié par l'arrêté n°23-A-0275 du 
11 août 2023, portant définition des modalités de signature en cas d’absence ou 
d’empêchement et détermination des actes et documents pour lesquels délégation 
de signature est accordée aux membres de la direction générale et aux responsables 
de services, selon les ordres de priorités indiqués ; 

 

Considérant que la Métropole européenne de Lille a conclu avec la société TDF un 
bail pour l’hébergement des équipements informatiques de la Métropole européenne 
de Lille au sein de l’immeuble nommé TDF à Lambersart par la décision n° 23-DD-
0111 du 17 février 2023 ; 
 
Considérant que la Métropole a fait l’acquisition d’une nouvelle infrastructure de 
stockage, que celle-ci nécessite la mise en service des 2 dernières baies 
informatiques disponibles dans l’espace privatif ; 
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Considérant que le bail conclu dispose en son article 7 que tout ajout de baie devra 
faire l’objet d’un avenant au contrat pour la mise en service ; que dans les prix de ces 
ajouts de baies sont définis à l’article 14 du contrat de bail un montant annuel de 
36 876 € HT correspondant au forfait d’hébergement pour les deux bais 
supplémentaires ;  
 

DÉCIDE 
 

Article 1. D'approuver la signature d’un avenant au contrat de bail afin de 
permettre la mise en service de deux baies supplémentaires avec la Société 
TDF, pour un montant forfaitaire de 2 600 € HT correspondant aux frais de 
mise en service ainsi qu’un montant annuel de 36 876 € HT correspondant au 
forfait d’hébergement pour les deux baies supplémentaires ; 

Article 2. D’imputer la dépense forfaitaire d’un montant de 3 120 € TTC 
aux crédits à inscrire au budget général en section fonctionnement ; d’imputer 
la dépense annuelle des frais d’hébergement d’un montant de 
44 251.20 € TTC aux crédits à inscrire au budget général en section de 
fonctionnement ; le paiement des nouvelles locations de matériels sera dû à 
compter de sa mise en service ;  

Article 3. La présente décision, transcrite au registre des actes de la 
Métropole européenne de Lille, est susceptible de recours devant le tribunal 
administratif de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa publicité ; 

Article 4. M. le Directeur général des services et M. le Comptable public 
sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution de la présente 
décision qui sera transmise à M. le Préfet de la Région Hauts de France, 
Préfet du Département du Nord. 

 
 
 

 
#signature# 

 



 

Version_03/10/2023 

   

 / Pôle Secrétariat Général 

 

 

 

  

Contrat de Bail d’Espaces techniques 

DATACENTER de la Métropole européenne de Lille (MEL) 
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Article 1 Identification des parties ..................................................................................................... 3 
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Article 1 Identification des parties 

La Société dénommée “TDF”, société par actions simplifiée, 

Représentée par Monsieur Jean-Louis MOUNIER, dont le siège social est 155 bis, avenue Pierre Bros-
solette – 92 541 MONTROUGE, immatriculée au RCS de Nanterre sous le numéro 342 404 399.  

 ci-après dénommé 

« le Bailleur » ou « Société TDF»,  

d’une part, 

ET 

La METROPOLE EUROPEENNE DE LILLE (MEL), Établissement Public Administratif, ayant son siège à 
LILLE (59800) 2 Boulevard des cités Unies, établissement créé par la Loi n° 66-1069 du 31 décembre 
1966, identifiée sous le numéro SIREN 200 093 201 au registre du commerce et des sociétés de Lille 

Représentée par Monsieur Damien CASTELAIN, son Président en exercice agissant en vertu de la déci-
sion par délégation n°23 C 0114  du 30 juin 2023,  

ci-après dénommé 

« le Preneur » 

d’autre part, 

Article 2 Objet de l’avenant 

La Métropole européenne de Lille a conclu avec la société TDF un bail pour l’héber-
gement des équipements informatiques de la Métropole européenne de Lille au sein 
de l’immeuble situé au 251 avenue du bois – Parc du Pont Royal 59130 Lambersart ;  
 
La Métropole a fait l’acquisition d’une nouvelle infrastructure de stockage qui sera ré-
partie sur les baies informatiques existantes. Toutefois cela nécessite la mise en ser-
vice de deux baies supplémentaires ainsi que la souscription de besoin électrique plus 
important par l’augmentation du nombre de KVA, pendant le temps nécessaire à la 
migration de cette nouvelle infrastructure. La mise en service de ces éléments néces-
sitera également des frais correspondants. La durée d’augmentation des KVA est fixée 
à un an à compter du démarrage des opérations, soit du 1er octobre 2023 au 30 sep-
tembre 2024. 
 
Le bail conclu avec la société TDF dispose en son article 7 que tout ajout de baie 
résultera d’un avenant au contrat de bail. Que toute la tarification est fixée en l’article 
14 du contrat de bail. 
 
Ainsi le présent avenant au contrat de bail permet la souscription supplémentaire de 2 
baies, ainsi que des besoins électriques de 3 KVA supplémentaire pour une durée d’un 
an. 
 
 



 

4 

 

Article 3 Incidence financière de l’avenant 

 
Le coût de cette souscription s’élève à 1 160 € ht mensuel par baie. Le prix du forfait 
annuel d’hébergement est donc fixé à 33 408 € TTC. Le coût annuel pour les 3 KVA 
supplémentaires est donc de 10 843.20 € TTC et les frais de mise en service s’élève 
forfaitairement à 3 120 € ttc. 
 
Les modalités de paiement suivent les dispositions de l’article 14.5 « Facturation » 
fixée dans le contrat de bail. 

 

Fait en un seul exemplaire 

 

A ………………, le ……………… 

 

Le titulaire 

Nom, prénom et qualité du signataire 

 

 

 

 

 

 

 

 

Signature manuscrite de la MEL 

 

OU 

Signature numérique de la MEL 

A Lille, le  ………………………… 

Le représentant de la MEL 

Pour le Président du Conseil de la Métropole 
Européenne de Lille 

Le Vice-président délégué 

Le Conseiller métropolitain délégué 
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 23-DD-1064 

Décision Directe  

Par délégation du Conseil  

de la Métropole européenne de Lille 

 
TOURCOING - 

101 BOULEVARD CONSTANTIN DESCAT - BAIL CIVIL POUR L'HEBERGEMENT DES 

EQUIPEMENTS INFORMATIQUES DE LA MEL - AUGMENTATION DE LA PUISSANCE 

ELECTRIQUE - AVENANT N° 1 

 

Le Président du conseil de la métropole européenne de Lille ; 

 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.5211-9 et 

L.5211-10 ; 
 
Vu la délibération n°22-C-0068 du 29 avril 2022 modifiée par la délibération n°23-C-
0114 du 30 juin 2023, portant délégation des attributions du conseil au Président du 
Conseil métropolitain et autorisant leur délégation de signature à Mmes et MM. les 
Vice-présidents et Conseillers métropolitains délégués ainsi qu’aux membres de la 
direction générale ; 
 
Vu l’arrêté n° 23-A-0379 du 25 octobre 2023 portant délégation de fonctions aux 
membres de l’exécutif ; 
 
Vu l’arrêté n° 23-A-0223 du 7 juillet 2023 portant délégation de signature des 
attributions du conseil, déléguées au Président du Conseil métropolitain, à Mmes et 
MM. les Vice-présidents et Conseillers métropolitains délégués ;  
 
Vu l’arrêté n° 23-A-0222 du 7 juillet 2023, modifié par l'arrêté n°23-A-0275 du 
11 août 2023, portant définition des modalités de signature en cas d’absence ou 
d’empêchement et détermination des actes et documents pour lesquels délégation 
de signature est accordée aux membres de la direction générale et aux responsables 
de services, selon les ordres de priorités indiqués ; 

 

Considérant que la Métropole européenne de Lille a conclu avec la société Etix 
Everywhere France un bail pour l’hébergement des équipements informatiques de la 
Métropole européenne de Lille au sein de l’immeuble nommé Etix à Tourcoing, par a 
décision n° 22-DD-0763 du 17 octobre 2022 ; 
 
Considérant que la Métropole a fait l’acquisition d’une nouvelle infrastructure de 
stockage, que celle-ci sera répartie sur les baies informatiques existantes mais que 
cela nécessite la souscription de besoin électrique plus important par l’augmentation 
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de 4 kilovoltampères (kVA) pour les baies le temps de la migration de cette nouvelle 
infrastructure ; 
 
Considérant que les opérations se dérouleront sur une période d’un an à compter du 
1er octobre 2023 jusqu’au 30 septembre 2024 ; 
 
Considérant que le bail conclu dispose en son article 7-1 que le coût du loyer 
mensuel forfaitaire est fixé pour 16 kVA ; que l’évolution à la hausse ou à la baisse 
de cette puissance résultera d’un avenant au contrat de bail ; 
 
 

DÉCIDE 
 

Article 1. D'approuver la conclusion d’un avenant au contrat de bail afin de 
permettre la souscription supplémentaire de 4 kVA ; le coût de cette 
souscription s’élève à 250 € HT mensuel par kVA ; le prix du loyer fixé à 
4 000 € HT correspondant au forfait d’hébergement pour les baies ne change 
pas ; 

Article 2. D’imputer les dépenses d’un montant de 14 400 € TTC aux 
crédits à inscrire au budget général en section fonctionnement ; 

Article 3. La présente décision, transcrite au registre des actes de la 
Métropole européenne de Lille, est susceptible de recours devant le tribunal 
administratif de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa publicité ; 

Article 4. M. le Directeur général des services et M. le Comptable public 
sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution de la présente 
décision qui sera transmise à M. le Préfet de la Région Hauts de France, 
Préfet du Département du Nord. 

 
 
 

 
#signature# 

 



 

Version_03/10/2023 

   

 / Pôle Secrétariat Général 
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Article 1 Identification des parties 

La Société dénommée “ETIX EVERYWHERE FRANCE”, société par actions simplifiée au capital 
de 200.000 €, 

Représentée par Thomas Hombert, dont le siège social est à 2 impasse Joséphine Baker – 44800 Saint-
Herblain, immatriculée au RCS de Nantes sous le numéro 809 711 856.  

 ci-après dénommé 

« le Bailleur » ou « Société ETIX »,  

d’une part, 

ET 

La METROPOLE EUROPEENNE DE LILLE (MEL), Établissement Public Administratif, ayant son siège à 
LILLE (59800) 2 Boulevard des cités Unies, établissement créé par la Loi n° 66-1069 du 31 décembre 
1966, identifiée sous le numéro SIREN 200 093 201 au registre du commerce et des sociétés de Lille 

Représentée par Monsieur Damien CASTELAIN, son Président en exercice agissant en vertu de la déci-
sion par délégation n°23 C 0114  du 30 juin 2023,  

ci-après dénommé 

« le Preneur » 

d’autre part, 

Article 2 Objet de l’avenant 

La Métropole européenne de Lille a conclu avec la société Etix Everywhere France un 
bail pour l’hébergement des équipements informatiques de la Métropole européenne 
de Lille au sein de l’immeuble nommé Etix à Tourcoing ;  
 
La Métropole a fait l’acquisition d’une nouvelle infrastructure de stockage qui sera ré-
partie sur les baies informatiques existantes. Toutefois cela nécessite la souscription 
de besoin électrique plus important par l’augmentation du nombre de KVA, pendant le 
temps nécessaire à la migration de cette nouvelle infrastructure. La durée d’augmen-
tation des KVA est fixée à un an à compter du démarrage des opérations, soit du 1er 
octobre 2023 au 30 septembre 2024. 
 
Le bail conclu avec la société Etix dispose en son article 7-1 que le coût du loyer 
mensuel forfaitaire est fixé pour 16 KVA ; que l’évolution à la hausse ou à la baisse de 
cette puissance résultera d’un avenant au contrat de bail. 
 
Ainsi le présent avenant au contrat de bail permet la souscription supplémentaire de 4 
KVA pour une durée d’un an. 
 
 

DocuSign Envelope ID: BE79F8A5-9FC4-4C58-BA3F-8AF2D993BDF6
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Article 3 Incidence financière de l’avenant 

 
Le coût de cette souscription s’élève à 250 € ht mensuel par KVA. Le prix du loyer fixé 
à 4 000 € ht correspondant au forfait d’hébergement pour les baies ne change pas. 
 
La dépense forfaitaire annuelle supplémentaire est d’un montant de 12 000 € ht soit 
14 400 € TTC. Le paiement de l’évolution de cette puissance sera payé trimestrielle-
ment à terme à échoir. 
 

Fait en un seul exemplaire 

 

A Saint Herblain, le 05/10/2023 

 

Le titulaire 

HOMBERT Thomas, Directeur Général 

 

 

 

 

 

 

 

 

Signature manuscrite de la MEL 

 

OU 

Signature numérique de la MEL 

A Lille, le  ………………………… 

Le représentant de la MEL 

Pour le Président du Conseil de la Métropole 
Européenne de Lille 

Le Vice-président délégué 

Le Conseiller métropolitain délégué 
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23-DD-1076 

Décision Directe  

Par délégation du Conseil  

de la Métropole européenne de Lille 

 
SAINGHIN-EN-MELANTOIS - 

178 RUE DE LA NOYELLE - ACQUISITION IMMOBILIERE 

 

Le Président du conseil de la métropole européenne de Lille ; 

 

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 5211-9 et 

L. 5211-10 ; 

 

Vu la délibération n° 22-C-0068 du Conseil en date du 29 avril 2022, modifiée par la 

délibération n° 23-C-0114 du 30 juin 2023, portant délégation des attributions du 

Conseil au Président et autorisant leur délégation de signature aux Vice-présidents et 

Conseillers métropolitains délégués ainsi qu'aux membres de la direction générale ; 

 

Vu l'arrêté n° 23-A-0379 du 25 octobre 2023 portant délégation de fonctions aux 

membres de l'exécutif ; 

 

Vu l'arrêté n° 23-A-0223 du 7 juillet 2023 portant délégation de signature des 

attributions du conseil, déléguées au Président du Conseil métropolitain, à Mmes et 

MM. les Vice-présidents et Conseillers métropolitains délégués ;  

 
Vu l'arrêté n° 23-A-0222 du 7 juillet 2023, modifié par l'arrêté n° 23-A-0275 du 
11 aout 2023, portant définition des modalités de signature en cas d'absence ou 
d'empêchement et détermination des actes et documents pour lesquels délégation 
de signature est accordée aux membres de la direction générale et aux responsables 
de services, selon les ordres de priorités indiqués ; 

 

Vu la délibération n° 19 C 0820 du Conseil en date du 12 décembre 2019 portant 
approbation de la révision générale du plan local d'urbanisme sur 85 communes de 
la Métropole européenne de Lille ; 

 
Considérant que la Métropole européenne de Lille (MEL) a approuvé le plan local 
d'urbanisme (PLU 2), opposable aux tiers depuis le 18 juin 2023 ; 
 
Considérant que des régularisations foncières rue de la Noyelle à Sainghin-en-
Mélantois sont rendues nécessaires par la présence de plusieurs emprises en nature 
de sol de voirie et de trottoir appartenant à des propriétaires privés ; 
 





 
   23-DD-1076 
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Par délégation du Conseil 
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Considérant qu'à ce titre, il est nécessaire d'acquérir à titre gratuit, auprès des 
propriétaires repris dans l'article 1 de la présente décision, deux emprises pour des 
superficies de 2 m² et 10 m², à détacher de la parcelle sise 178 rue de la Noyelle à 
Sainghin-en-Mélantois et cadastrée B 290 ; 
 
Considérant que les propriétaires ont consenti une promesse unilatérale de vente 
d'une durée de 18 mois en date du 9 novembre 2023 ; 
 
Considérant que, le cout de l'opération étant inférieur à 180 000 €, l'estimation de la 
Direction de l'immobilier de l'État n'a pas été sollicitée ; 
 
Considérant qu’il convient par conséquent d'acquérir cette emprise foncière ;  
 

DÉCIDE 
 

Article 1. De lever l'option et d'acquérir le bien suivant :  

 Commune :    Sainghin-en-Mélantois 

 Adresse :    178 rue de la Noyelle 

 Vendeur :    indivision Prévot-Huwette 

 Référence cadastrale :  section B numéro 290p 

 Superficie :    12 m² 

 État :     immeuble bâti, libre d'occupation 

Article 2. D'accepter cette acquisition à titre gratuit ; 

Article 3. De faire intervenir le transfert de propriété et de jouissance lors 
de la signature de l'acte administratif ; 

Article 4. D'autoriser la signature de tout acte et document à intervenir 
dans le cadre de cette acquisition ; 

Article 5. La présente décision, transcrite au registre des actes de la 
Métropole européenne de Lille, est susceptible de recours devant le tribunal 
administratif de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa publicité ; 

Article 6. M. le Directeur général des services est chargé de l'exécution de 
la présente décision, qui sera transmise à M. le Préfet de la région Hauts-de-
France, Préfet du département du Nord. 

 
 
 

 
#signature# 

 



 
 

 
  
 
 

 

(104704) / vendredi 8 décembre 2023 à 10:05  1 / 2 
PLANIFICATION, AMENAGEMENT ET HABITAT - STRATEGIE ET OPERATIONS FONCIERES -ACTION FONCIERE 

 
 

23-DD-1077 

Décision Directe  

Par délégation du Conseil  

de la Métropole européenne de Lille 

 
VILLENEUVE D'ASCQ - 

37 RUE LOUIS CONSTANT - ACQUISITION IMMOBILIERE 

 

Le Président du conseil de la métropole européenne de Lille ; 

 

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 5211-9 et 

L. 5211-10 ; 

 

Vu la délibération n° 22-C-0068 du Conseil en date du 29 avril 2022, modifiée par la 

délibération n° 23-C-0114 du 30 juin 2023, portant délégation des attributions du 

Conseil au Président et autorisant leur délégation de signature aux Vice-présidents et 

Conseillers métropolitains délégués ainsi qu'aux membres de la direction générale ; 

 

Vu l'arrêté n° 23-A-0379 du 25 octobre 2023 portant délégation de fonctions aux 

membres de l'exécutif ; 

 

Vu l'arrêté n° 23-A-0223 du 7 juillet 2023 portant délégation de signature des 

attributions du Conseil, déléguées au Président, aux Vice-présidents et Conseillers 

métropolitains délégués ;  

 
Vu l'arrêté n° 23-A-0222 du 7 juillet 2023, modifié par l'arrêté n° 23-A-0275 du 
11 aout 2023, portant définition des modalités de signature en cas d'absence ou 
d'empêchement et détermination des actes et documents pour lesquels délégation 
de signature est accordée aux membres de la direction générale et aux responsables 
de services, selon les ordres de priorités indiqués ; 

 

Vu la délibération n° 19 C 0820 du Conseil en date du 12 décembre 2019 portant 
approbation de la révision générale du plan local d'urbanisme sur 85 communes de 
la Métropole européenne de Lille ; 

 
Considérant que la Métropole européenne de Lille (MEL) a approuvé le plan local 
d'urbanisme (PLU 2), opposable aux tiers depuis le 18 juin 2020 ; 
 
Considérant que des régularisations foncières rue Louis Constant à Villeneuve-
d'Ascq sont rendues nécessaires par la présence de plusieurs emprises en nature de 
sol de voirie et de trottoir appartenant à des propriétaires privés ; 
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Considérant qu'à ce titre, il est nécessaire d'acquérir à titre gratuit, auprès des 
propriétaires repris dans l'article 1 de la présente décision, une emprise d'une 
superficie d'environ 11 m² à détacher de la parcelle cadastrée LE 22 sise 37 rue de 
Louis Constant à Villeneuve-d'Ascq ; 
 
Considérant que les propriétaires ont consenti une promesse unilatérale de vente 
d'une durée de 18 mois en date du 10 novembre 2023 ;  
 
Considérant que, le cout de l'opération étant inférieur à 180 000 €, l'estimation de la 
Direction de l'immobilier de l'État n'a pas été sollicitée ; 
 
Considérant qu’il convient par conséquent d'acquérir cette emprise foncière ; 
 

DÉCIDE 
 

Article 1. De lever l'option et d'acquérir le bien suivant : 

 Commune :    Villeneuve-d'Ascq 

 Adresse :    37 rue Louis Constant 

 Vendeur :    indivision Minette-Dacquin 

 Référence cadastrale :  section LE numéro 22p 

 Superficie :    environ 11 m² 

 État :     immeuble non bâti, libre d'occupation 

Article 2. D'accepter cette acquisition à titre gratuit ; 

Article 3. De faire intervenir le transfert de propriété et de jouissance lors 
de la signature de l'acte administratif ; 

Article 4. D'autoriser la signature de tout acte et document à intervenir 
dans le cadre de cette acquisition ; 

Article 5. La présente décision, transcrite au registre des actes de la 
Métropole européenne de Lille, est susceptible de recours devant le tribunal 
administratif de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa publicité ; 

Article 6. M. le Directeur général des services est chargé de l'exécution de 
la présente décision, qui sera transmise à M. le Préfet de la région Hauts-de-
France, Préfet du département du Nord. 

 
 
 

 
#signature# 

 



 
 

 
  
 
 

 

(104568) / vendredi 8 décembre 2023 à 10:07  1 / 2 
PLANIFICATION, AMENAGEMENT ET HABITAT - STRATEGIE ET OPERATIONS FONCIERES -ACTION FONCIERE 

 
 

23-DD-1078 

Décision Directe  

Par délégation du Conseil  

de la Métropole européenne de Lille 

 
CHERENG - 

62 RUE DU MAREQUAIX - ACQUISITION AMIABLE - DECISION MODIFICATIVE 

 

Le Président du conseil de la métropole européenne de Lille ; 

 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.5211-9 et 

L.5211-10 ; 

 

Vu la délibération n°22-C-0068 du 29 avril 2022 modifiée par la délibération n°23-C-

0114 du 30 juin 2023, portant délégation des attributions du conseil au Président du 

Conseil métropolitain et autorisant leur délégation de signature à Mmes et MM. les 

Vice-présidents et Conseillers métropolitains délégués ainsi qu’aux membres de la 

direction générale ; 

 

Vu l’arrêté n° 23-A-0379 du 25 octobre 2023 portant délégation de fonctions aux 

membres de l’exécutif ; 

 

Vu l'arrêté n° 23-A-0223 du 7 juillet 2023 portant délégation de signature des 

attributions du conseil, déléguées au Président du Conseil métropolitain, à Mmes et 

MM. les Vice-présidents et Conseillers métropolitains délégués ;  

 
Vu l’arrêté n° 23-A-0222 du 7 juillet 2023, modifié par l'arrêté n°23-A-0275 du 
11 août 2023, portant définition des modalités de signature en cas d’absence ou 
d’empêchement et détermination des actes et documents pour lesquels délégation 
de signature est accordée aux membres de la direction générale et aux responsables 
de services, selon les ordres de priorités indiqués ; 

 

Vu le PLU de la métropole européenne de Lille rendu public opposable aux tiers à 
compter du 18 juin 2020 ; 
 
Vu la décision directe n° 23-DD-0872 du 16 octobre 2023 portant acquisition 
d'emprises foncières sises au 62 rue du Maréquaix à Chéreng ; 

 
Considérant le projet d'aménagement de voirie de la rue du Maréquaix à Chéreng, 
en accord avec la commune de Chéreng ; 
 





 
   23-DD-1078 

                                                Décision directe 
Par délégation du Conseil 

 

(104568) / vendredi 8 décembre 2023 à 10:07  2 / 2 
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Considérant la décision directe d'acquisition n° 23-DD-0872 du 16 octobre 2023 
portant acquisition à titre gratuit de la parcelle située 62 rue du Maréquaix à Chéreng 
et cadastrées section AB n° 0042 pour une contenance de 17 m² appartenant à 
l'indivision MEULIN-MOSCONI ; 
 
Considérant l'évolution du projet, la parcelle section AB numéro 42 devant désormais 
être acquise en partie et non plus dans sa totalité ; 
 
Considérant qu’il convient de modifier la décision directe n° 23-DD-0872 du 16 
octobre 2023 pour ce qui concerne l'emprise à acquérir ;  
 

DÉCIDE 
 

Article 1. L'article 1 de la décision directe n° 23-DD-0872 du 16 octobre 
2023 est modifié et rédigé comme suit : 

L'acquisition à titre gratuit par la Métropole européenne de Lille de la parcelle 
située 62 rue du Maréquaix à Chéreng et cadastrée section AB numéro 42p 
pour une contenance de 8 m² appartenant à l'indivision MEULIN-MOSCONI ;  

Article 2. La présente décision, transcrite au registre des actes de la 
Métropole européenne de Lille, est susceptible de recours devant le tribunal 
administratif de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa publicité ; 

Article 3. M. le Directeur général des services est chargé de l'exécution de 
la présente décision qui sera transmise à M. le Préfet de la Région Hauts de 
France, Préfet du Département du Nord. 

 
 
 

 
#signature# 

 



 

 
 

  
 

 

 

(104626) / vendredi 8 décembre 2023 à 11:26  1 / 3 
PLANIFICATION, AMENAGEMENT ET HABITAT - STRATEGIE ET OPERATIONS FONCIERES -ACTION FONCIERE 

 
 

23-DD-1079 

Décision Directe  

Par délégation du Conseil  

de la Métropole européenne de Lille 

 
LA BASSEE - 

RUE DES TANNEURS - ACQUISITION D'IMMEUBLES NON BATIS - DECISION 

MODIFICATIVE 

 

 

Le Président du conseil de la métropole européenne de Lille ; 

 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.5211-9 et 

L.5211-10 ; 

 

Vu la délibération n°22-C-0068 du 29 avril 2022 modifiée par la délibération n°23-C-

0114 du 30 juin 2023, portant délégation des attributions du conseil au Président du 

Conseil métropolitain et autorisant leur délégation de signature à Mmes et MM. les 

Vice-présidents et Conseillers métropolitains délégués ainsi qu’aux membres de la 

direction générale ; 

 

Vu l’arrêté n° 23-A-0379 du 25 octobre 2023 portant délégation de fonctions aux 

membres de l’exécutif ; 

 

Vu l'arrêté n° 23-A-0223 du 7 juillet 2023 portant délégation de signature des 

attributions du conseil, déléguées au Président du Conseil métropolitain, à Mmes et 

MM. les Vice-présidents et Conseillers métropolitains délégués ;  

 

Vu l’arrêté n° 23-A-0222 du 7 juillet 2023, modifié par l'arrêté n°23-A-0275 du 

11 août 2023, portant définition des modalités de signature en cas d’absence ou 
d’empêchement et détermination des actes et documents pour lesquels délégation 
de signature est accordée aux membres de la direction générale et aux responsables 

de services, selon les ordres de priorités indiqués ; 

 

Vu la délibération n°19 C 0820 du 12 décembre 2019 par laquelle le Conseil 

métropolitain a approuvé le plan local d'urbanisme 2 (PLU 2) ;  
 
Vu le PLU de la métropole européenne de Lille rendu public opposable aux tiers à 

compter du 18 juin 2020 ; 
 





 
   23-DD-1079 

                                                Décision directe 

Par délégation du Conseil 

 

(104626) / vendredi 8 décembre 2023 à 11:26  2 / 3 
PLANIFICATION, AMENAGEMENT ET HABITAT - STRATEGIE ET OPERATIONS FONCIERES -ACTION FONCIERE 

 

Considérant le projet d'aménagement d'un parking public rue des tanneurs à La 
Bassée ;  

 
Considérant, au vu du projet précité, la nécessité d'acquérir les parcelles cadastrées 
section A numéro 5910 et 5912 pour une surface totale de 801 m², située à LA 

BASSEE rue des tanneurs, auprès de la SCI du Quai des WEPPES appartenant à 
Nacarat ; 

 
Considérant que les parcelles font partie de la copropriété "QUAI DES WEPPES" et 
que la cession est conditionnée à la modification du règlement de copropriété (en 

cours de régularisation) ; 
 

Considérant que l'Assemblée Générale en date du 8 avril 2023 a accepté la scission 
et la modification du règlement de copropriété pour les parcelles A numéros 5910 et 
5912 ;  

 
Considérant que le coût de l'opération étant inférieur à 180 000 euros, l'estimation de 

la Direction de l'Immobilier de l'État n'a pas été sollicitée ;  
 
Considérant que la SCI du Quai des WEPPES a accepté la cession des parcelles A 

numéro 5910 et 5912 pour une surface totale de 801 m² au prix de 105 732 euros HT 
au profit de la métropole européenne de Lille ; 

 
Considérant qu’il convient de modifier la décision directe n° 23-DD-0844 en date du 
6 octobre 2023 afin d'indiquer le nom du nouveau vendeur et régulariser le prix de 

vente TTC ;  
  
 

DÉCIDE 
 

 

Article 1. De modifier l'article 1 de la décision directe n° 23-DD-0844 du 

6 octobre 2023 en ce qui concerne le nom du propriétaire, remplacé par la 
SCI du quai des WEPPES ;  

Article 2. De modifier l'article le 2 de la décision directe n°23-DD-0844 du 

6 octobre 2023 en ce qui concerne le prix TTC, remplacé par 
126 878,40€ TTC ; 

Article 3. D’imputer les dépenses d’un montant de 128 878,40 € TTC aux 
crédits inscrits au budget général en section investissement ; 

Article 4. La présente décision, transcrite au registre des actes de la 

Métropole européenne de Lille, est susceptible de recours devant le tribunal 
administratif de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa publicité ; 
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                                                Décision directe 

Par délégation du Conseil 
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Article 5. M. le Directeur général des services et M. le Comptable public 
sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution de la présente 

décision qui sera transmise à M. le Préfet de la Région Hauts de France, 
Préfet du Département du Nord. 

 

 
 

 
#signature# 

 



 
 

 
  
 
 

 

(104070) / vendredi 8 décembre 2023 à 11:46  1 / 3 
PLANIFICATION, AMENAGEMENT ET HABITAT - STRATEGIE ET OPERATIONS FONCIERES -ACTION FONCIERE 

 
 

23-DD-1080 

Décision Directe  

Par délégation du Conseil  

de la Métropole européenne de Lille 

 
LAMBERSART - 

RUE AUGUSTE BONTE - TRANSFERT DU DOMAINE PUBLIC COMMUNAL AU 

DOMAINE PUBLIC METROPOLITAIN 

 

Le Président du conseil de la métropole européenne de Lille ; 

 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.5211-9 et 

L.5211-10 ; 

 

Vu la délibération n°22-C-0068 du 29 avril 2022 modifiée par la délibération n°23-C-

0114 du 30 juin 2023, portant délégation des attributions du conseil au Président du 

Conseil métropolitain et autorisant leur délégation de signature à Mmes et MM. les 

Vice-présidents et Conseillers métropolitains délégués ainsi qu’aux membres de la 

direction générale ; 

 

Vu l’arrêté n° 23-A-0379 du 25 octobre 2023 portant délégation de fonctions aux 

membres de l’exécutif ; 

 

Vu l'arrêté n° 23-A-0223 du 7 juillet 2023 portant délégation de signature des 

attributions du conseil, déléguées au Président du Conseil métropolitain, à Mmes et 

MM. les Vice-présidents et Conseillers métropolitains délégués ;  

 
Vu l’arrêté n° 23-A-0222 du 7 juillet 2023, modifié par l'arrêté n°23-A-0275 du 
11 août 2023, portant définition des modalités de signature en cas d’absence ou 
d’empêchement et détermination des actes et documents pour lesquels délégation 
de signature est accordée aux membres de la direction générale et aux responsables 
de services, selon les ordres de priorités indiqués ; 

 

Vu le code général de la propriété des personnes publiques et notamment les 
articles L 2111-1 et L 3112-1 ;  
 
Vu la délibération n°19 C 0820 du 12 décembre 2019 par laquelle le conseil 
métropolitain a approuvé le plan local d'urbanisme 2 (PLU 2) ; 
 
Vu le PLU de la métropole européenne de Lille rendu public opposable aux tiers à 
compter du 18 juin 2020 ; 
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Considérant le projet d'aménagement de voirie permettant la création d'un parking 
rue Auguste Bonte à LAMBERSART ;  
 
Considérant que le transfert du bien immobilier, non bâti, situé à Lambersart, rue 
Auguste Bonte, pour un total d'environ 106 m² à extraire de la parcelle cadastrée 
section AV numéro 1579p, appartenant à la commune de LAMBERSART, doit 
intervenir pour la réalisation du projet précité ; 
 
Considérant que, le coût de l'opération étant inférieur à 180 000 euros, l'estimation 
de la Direction de l'Immobilier de l'État n'a pas été sollicitée ;  
 
Considérant que, s'agissant du transfert de bien appartenant au domaine public 
communal qui a vocation à intégrer le domaine public métropolitain, la procédure de 
transfert sans déclassement prévue par l'article L 3112-1 du code général de la 
propriété des personnes publiques peut être envisagée ; 
 
Considérant la délibération communale en date du 12 octobre 2023 rendu exécutoire 
le 20 octobre 2023, approuvant le transfert à l'euro symbolique du périmètre précité ;  
 
Considérant qu’il convient de réaliser ledit transfert du domaine public communal 
vers le domaine public métropolitain ; 
 
 

DÉCIDE 
 

Article 1. Le transfert à l'euro symbolique du bien repris ci-dessous : 

Commune : LAMBERSART  

Nom du cédant : Commune de Lambersart 

Référence cadastrale : section AV n° 1579p pour une surface d'environ 
106 m² 

Immeuble non bâti, libre d'occupation 

Article 2. Le transfert du bien repris ci-dessus s'opérera dans les 
conditions de l'article L 3112-1 du code général de la propriété des personnes 
publiques par incorporation dans le domaine public de la métropole 
européenne de Lille ; 

Le transfert de propriété interviendra lors de la signature de l'acte authentique 
passé en la forme administrative ; 

Article 3. La présente décision, transcrite au registre des actes de la 
Métropole européenne de Lille, est susceptible de recours devant le tribunal 
administratif de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa publicité ; 
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Article 4. M. le Directeur général des services est chargé de l'exécution de 
la présente décision qui sera transmise à M. le Préfet de la Région Hauts de 
France, Préfet du Département du Nord. 

 
 
 

 
#signature# 

 



 
 

 
  
 
 

 

(104894) / mardi 12 décembre 2023 à 07:32  1 / 2 
DEVELOPPEMENT TERRITORIAL ET SOCIAL - RELATIONS AVEC LES USAGERS, CITOYENNETE, JEUNESSE -
CITOYENNETE ET JEUNESSE 

 
 

23-DD-1082 

Décision Directe  

Par délégation du Conseil  

de la Métropole européenne de Lille 

 
  

FONDS D'AIDE AUX JEUNES EN METROPOLE - MARCHE DE DEMONETISATION 

DES AIDES - CONVENTION DE MANDAT 

 

Le Président du conseil de la métropole européenne de Lille ; 

 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.5211-9 et 

L.5211-10 ; 

 

Vu la délibération n°22-C-0068 du 29 avril 2022 modifiée par la délibération n°23-C-

0114 du 30 juin 2023, portant délégation des attributions du conseil au Président du 

Conseil métropolitain et autorisant leur délégation de signature à Mmes et MM. les 

Vice-présidents et Conseillers métropolitains délégués ainsi qu’aux membres de la 

direction générale ; 

 

Vu l’arrêté n° 23-A-0379 du 25 octobre 2023 portant délégation de fonctions aux 

membres de l’exécutif ; 

 

Vu l'arrêté n° 23-A-0223 du 7 juillet 2023 portant délégation de signature des 

attributions du conseil, déléguées au Président du Conseil métropolitain, à Mmes et 

MM. les Vice-présidents et Conseillers métropolitains délégués ;  

 
Vu l’arrêté n° 23-A-0222 du 7 juillet 2023, modifié par l'arrêté n°23-A-0275 du 
11 août 2023, portant définition des modalités de signature en cas d’absence ou 
d’empêchement et détermination des actes et documents pour lesquels délégation 
de signature est accordée aux membres de la direction générale et aux responsables 
de services, selon les ordres de priorités indiqués ; 

 

Vu l'avis conforme du comptable public en date du 6 décembre 2023 ; 
 
Considérant la compétence de la métropole européenne de Lille pour assurer la 
supervision sur son territoire du Fonds d'Aide aux Jeunes, suite à la délibération 
n° 16 C 0838 du Conseil du 2 décembre 2016 ; 
 
Considérant que, pour la mise en œuvre du dispositif, la MEL, par la délibération 
n° 17 C 0396 du 1er juin 2017, organise, pour les situations nécessitant la délivrance 
des aides attribuées aux jeunes les plus en difficulté, et donc sans compte bancaire, 
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un partenariat avec des Centres Communaux d'Action Sociale, structures de 
proximité dédiées à la lutte contre la précarité ; 
 
Considérant que, par la délibération n° 19 C 0444 du 28 juin 2019, la MEL a procédé 
à l'actualisation du Règlement Intérieur du dispositif, qui devient le Fonds d'Aide aux 
Jeunes en Métropole (FAJeM), mis en œuvre depuis le 1er janvier 2020 ; 
 
Considérant que, par la délibération n° 23-C-0227, la MEL a validé, à compter du 1er 
janvier 2024, la modification des modalités de versements des subsides délivrés 
jusqu'alors en espèces, suite à l'injonction faite par la DGFIP, et le plan "zéro cash" 
dont un des objectifs est la fin de la circulation de l'argent en numéraire, pour 
améliorer la sécurité des agents et des usagers, et de lutter contre le blanchiment 
d'argent en diminuant le volume des espèces manipulées ;  

 
Considérant qu'après procédure adaptée de consultation, le marché n°2023-
23CJ0300 a été notifié à UP le 2 août 2023 pour la mise en œuvre d'une solution 
répondant à ces exigences et que, par avenant en date du 1er décembre 2023, il est 
consacré pour l'exécution du dit marché la nécessaire formalisation d'une convention 
de mandat, soumise à avis préalable du Trésorier Payeur, et validée par le présent 
acte ; 
 
Considérant qu’il convient d'autoriser la signature de la convention de mandat ;  
 

DÉCIDE 
 

Article 1. D'autoriser la signature de la convention de mandat nécessaire à 
l'exécution du marché n°2023-23CJ0300 ; 

Article 2. La présente décision, transcrite au registre des actes de la 
Métropole européenne de Lille, est susceptible de recours devant le tribunal 
administratif de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa publicité ; 

Article 3. M. le Directeur général des services et M. le Comptable public 
sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution de la présente 
décision qui sera transmise à M. le Préfet de la Région Hauts de France, 
Préfet du Département du Nord. 

 
 
 

 
#signature# 
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23-DD-1083 

Décision Directe  

Par délégation du Conseil  

de la Métropole européenne de Lille 

 
VILLENEUVE D'ASCQ - 

RUE LOUISE MICHEL - ACQUISITION - DECISION MODIFICATIVE 

 

Le Président du conseil de la métropole européenne de Lille ; 

 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.5211-9 et 

L.5211-10 ; 

 

Vu la délibération n°22-C-0068 du 29 avril 2022 modifiée par la délibération n°23-C-

0114 du 30 juin 2023, portant délégation des attributions du conseil au Président du 

Conseil métropolitain et autorisant leur délégation de signature à Mmes et MM. les 

Vice-présidents et Conseillers métropolitains délégués ainsi qu’aux membres de la 

direction générale ; 

 

Vu l’arrêté n° 23-A-0379 du 25 octobre 2023 portant délégation de fonctions aux 

membres de l’exécutif ; 

 

Vu l'arrêté n° 23-A-0223 du 7 juillet 2023 portant délégation de signature des 

attributions du conseil, déléguées au Président du Conseil métropolitain, à Mmes et 

MM. les Vice-présidents et Conseillers métropolitains délégués ;  

 
Vu l’arrêté n° 23-A-0222 du 7 juillet 2023, modifié par l'arrêté n°23-A-0275 du 
11 août 2023, portant définition des modalités de signature en cas d’absence ou 
d’empêchement et détermination des actes et documents pour lesquels délégation 
de signature est accordée aux membres de la direction générale et aux responsables 
de services, selon les ordres de priorités indiqués ; 

 

Vu la délibération n° 19 C 0820 du 12 décembre 2019 par laquelle le Conseil 
métropolitain a approuvé le plan local d'urbanisme 2 (PLU 2) ; 

 
Vu le PLU 2 de la métropole européenne de Lille rendu public opposable aux tiers à 
compter du 18 juin 2020 ; 
 
Considérant l’accord de la Ville de VILLENEUVE D’ASCQ sur le projet décrit ci-
après ; 
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Considérant la régularisation d'une parcelle en nature de voirie rue Louise Michel à 
Villeneuve d'Ascq ; 
 
Considérant l'usage de parking et d'espace vert ouvert au public d'une parcelle 
appartenant à une indivision rue Louise Michel à Villeneuve d'Ascq ; 
 
Considérant la décision directe d'acquisition n°23-DD-0634 du 25 juillet 2023 portant 
acquisition à titre gratuit de la parcelle NA n° 0640 ; 
 
Considérant que le montant des dépenses prévues à l'article 3 de la décision 
d'acquisition n° 23-DD-0634 du 25 juillet 2023 est insuffisant ; 
 
Considérant qu’il convient d'ajouter 832 € afin de régler la facture d'honoraires 
comprenant les frais de géomètre non prévus dans la décision initiale et dus au 
notaire ;   
 

DÉCIDE 
 

Article 1. La décision n° 23-DD-0634 du 25 juillet 2023 est modifiée en son 
article 3, comme suit :  

D'imputer les dépenses d'un montant de 1 332,00 € aux crédits inscrits au 
budget général en section investissement ; 

Article 2. Les autres dispositions de la décision n° 23-DD-0634 du 25 juillet 
2023 restent inchangées ; 

Article 3. La présente décision, transcrite au registre des actes de la 
Métropole européenne de Lille, est susceptible de recours devant le tribunal 
administratif de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa publicité ; 

Article 4. M. le Directeur général des services et M. le Comptable public 
sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution de la présente 
décision qui sera transmise à M. le Préfet de la Région Hauts de France, 
Préfet du Département du Nord. 

 
 
 

 
#signature# 
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23-DD-1084 

Décision Directe  

Par délégation du Conseil  

de la Métropole européenne de Lille 

 
MARCQ-EN-BAROEUL - 

CHEMIN DE LA BEUVRECQUE - CESSION IMMOBILIERE - MODIFICATION 

 

Le Président du conseil de la métropole européenne de Lille ; 

 

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 5211-9 et 

L. 5211-10 ; 

 

Vu la délibération n° 22-C-0068 du Conseil en date du 29 avril 2022 modifiée par la 

délibération n° 23-C-0114 du 30 juin 2023, portant délégation des attributions du 

Conseil au Président et autorisant leur délégation de signature aux Vice-présidents et 

Conseillers métropolitains délégués ainsi qu'aux membres de la direction générale ; 

 

Vu l'arrêté n° 23-A-0379 du 25 octobre 2023 portant délégation de fonctions aux 

membres de l'exécutif ; 

 

Vu l'arrêté n° 23-A-0223 du 7 juillet 2023 portant délégation de signature des 

attributions du Conseil, déléguées au Président, aux Vice-présidents et Conseillers 

métropolitains délégués ;  

 
Vu l'arrêté n° 23-A-0222 du 7 juillet 2023, modifié par l'arrêté n° 23-A-0275 du 
11 aout 2023, portant définition des modalités de signature en cas d'absence ou 
d'empêchement et détermination des actes et documents pour lesquels délégation 
de signature est accordée aux membres de la direction générale et aux responsables 
de services, selon les ordres de priorités indiqués ; 

 

Vu la décision n° 23-DD-0782 du 19 septembre 2023 portant cession d'une emprise 
sise chemin de la Beuvrecque à Marcq-en-Barœul ; 

 
Considérant que, par la décision du 19 septembre 2023 susvisée, la Métropole 
européenne de Lille (MEL) a autorisé la cession au profit de M. et Mme Plosays-
Lalmans d'une emprise sise chemin de la Beuvrecque à Marcq-en-Barœul, 
déclassée du domaine public et d'une superficie d'environ 348 m², à déterminer par 
document d'arpentage, pour un montant total d'environ 348 € HT ; que cette décision 
prévoit l'obligation de créer et d'enregistrer une servitude de passage au profit des 
autres propriétaires riverains leur permettant d'accéder audit chemin ; 
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Considérant cependant qu'au regard de la configuration des lieux et en accord avec 
la commune de Marcq-en-Barœul, il est établi que, les propriétaires riverains 
n'accédant plus à ce chemin, la création de cette servitude n'est plus nécessaire ; 
 
Considérant qu’il convient par conséquent de supprimer l'obligation de créer une 
servitude de passage sur l'emprise cédée en modifiant la décision susvisée ; 
 
 

DÉCIDE 
 

Article 1. La décision n° 23-DD-0782 en date du 19 septembre 2023 
susvisée est ainsi modifiée : 

Le second alinéa de son article 2 est supprimé. 

Article 2. Les autres dispositions de la décision susvisée restent 
inchangées. 

Article 3. La présente décision, transcrite au registre des actes de la 
Métropole européenne de Lille, est susceptible de recours devant le tribunal 
administratif de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa publicité. 

Article 4. M. le Directeur général des services et M. le Comptable public 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution de la présente 
décision, qui sera transmise à M. le Préfet de la région Hauts-de-France, 
Préfet du département du Nord. 

 
 
 

 
#signature# 

 




